Projet de Courrier à destination de l’ARH pour l’inscription des établissements belges au fichier national

M.

La convention relative à la  Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontaliers sur les provinces du Sud Namurois, du Luxembourg et du nord Ardennes, signée le 28 janvier 2008 est entrée en application depuis le 1er février 2008.

Les établissements belges désignés à l’article 2 de cet accord répondent à une offre de soins et sont inscrits dans le Schéma Régional d’Organisation Sanitaire de Champagne-Ardenne.
A ce titre et pour permettre d’effectuer les règlements dans le cadre de la procédure de tiers payant prévue, ces structures de soins doivent être inscrits au fichier national des établissements.
Je me permets donc de vous solliciter pour la publication d’un arrêté autorisant ces établissements à intervenir dans le cadre de l’offre de soins.

Cette inscription est d’autant plus nécessaire que l’identification des bénéficiaires français de cette convention repose sur la lecture de la carte Vitale et que pour permettre la consultation de l’ensemble de données de cette carte, il est nécessaire de prévoir l’attribution d’une Carte Professionnel de Santé au titre de Directeur d’établissements à chacune de ces structures de soins. 

Vous trouverez en annexe la liste des établissements concernés.

Je vous ….

· Centre Hospitalier de Dinant asbl

Rue Saint-Jacques 501

B 5500 DINANT
· Solidarité Mutualiste Chrétienne

Cliniques Universitaires (UCL) de Mont-Godinne

Avenue Dr Gaston Thérasse, 1 

B 5530 YVOIR

· Polycliniques des Mutualités Socialistes

ASBL Bien-Etre et Santé

Rue de France, 35 

B 5600 PHILIPPEVILLE
